
pr
és

en
tie

l
e-

le
ar

ni
ng

 Préparation au concours hospitalier 
Directeur des soins (DS)  

DURÉE 

18 jours de présentiel et 12 mois en ligne soit :  

• 14 jours de regroupement à Paris (6 modules de 2 ou 3 
jours) pour la préparation aux épreuves écrites

• Une session intensive de 4 jours dédiée à la préparation 
aux épreuves orales (2 modules de 2 jours)

• Démarrage de la formation : 14 novembre 2017

DATES PRéVISIONNELLES

La formation se déroule de nov. 2017 à nov. 2018 : 

Regroupements présentiels au CneH à Paris

Regroupement présentiel n°1 : 
14, 15 et 16 novembre 2017

Regroupement présentiel n°2 : 
13, 14 et 15 décembre 2017

Regroupement présentiel n°3 : 
8 et 9 février 2018

Regroupement présentiel n°4 : 
15 et 16 mars 2018

Regroupement présentiel n°5 : 
12 et 13 avril 2018

Regroupement présentiel n°6 : 
24 et 25 mai 2018

Préparation aux épreuves orales :
2 jours en septembre 2018 et 2 jours en octobre 2018
Session réservée aux candidats admissibles

Cette préparation est destinée aux personnes qui souhaitent 
présenter le concours d'entrée à l'ecole des Hautes etudes 
en Santé Publique (eHeSP) pour accéder au corps des Di-
recteurs des soins et intégrer la filière de formation statutaire 
correspondante.
Cette préparation apporte aux candidats les connaissances, 
l’aide méthodologique et les outils de réflexion indispen-
sables à leur réussite. 

L’équipe pédagogique du dispositif est composée 
d'enseignants expérimentés, spécialistes des concours 
administratifs, de directeurs d’hôpital, directeurs des 
soins, d’universitaires et autres professionnels du monde 
de la santé qui ont pour rôle de conseiller et de guider 
les candidats avec un accompagnement personnalisé 
tout au long de leur préparation.

SESSION 2017 - 2018 

présentiel

OBJECTIFS

Pour les épreuves écrites d’admissibilité 
• Acquérir les méthodologies requises pour chacune des épreuves écrites
   d'admissibilité
• Acquérir les connaissances théoriques et pratiques pour chacune des 

matières définies par arrêté

Pour les épreuves orales d’admission 
• Acquérir la méthodologie de l'épreuve orale et adopter la bonne posture 

pour impressionner favorablement les jurys
• Mobiliser des connaissances adaptées aux enjeux actuels du monde 

contemporain et plus spécifiquement du service public hospitalier
• Construire une vision métier et appréhender le positionnement du direc-

teur des soins en établissement et en institut de formation 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Chaque cursus comprend un pack d’enseignements adaptés
aux programmes du concours visé.
Le cursus associe :

1. Accès à une plateforme d’enseignement en ligne, parcours 
e-learning sur extranet, banque de données de savoirs, biblio-
graphies, méthodologies rédactionnelles. 

2. Production de devoirs en ligne (5 à 7 entraînements) pour 
chaque matière à périodicité régulière, avec correction personna-
lisée, accompagnement méthodologique par les enseignants du 
dispositif et mise à disposition de corrigés types. 

3. Journées de regroupement présentiel organisées à Paris pen-
dant la formation (apports et recentrages méthodologiques, entraî-
nements, focus d’actualité, concours blancs en conditions réelles…). 

4. Coaching collectif et tutorat individualisé. 

!

RENSEIGNEMENTS 

Céline Limouzy
Responsable pédagogique
Directrice du pôle Concours 
et Adaptation à l'emploi 
Directeur d’hôpital
celine.limouzy@cneh.fr
Tél. : 06 71 64 65 90

Véronique DeLÉTAnG
Assistante formation
veronique.deletang@cneh.fr
Tél. : 01 41 17 15 78

Nos partenaires

Réf. 903+e-learning
Concours visé
• Directeur des soins (DS)

Le livre «La dissertation de culture 
générale pas à pas» offert ! (cf. p.51)
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CooRDonnÉeS PRoFeSSionneLLeS

Établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Service/Pôle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse professionnelle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CP  . . . . . . . . . . .  . . . . . . .. . . . . Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . Télécopie   . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .  . . 

E-mail  professionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ReSPonSABLe FoRmATion
 Mme     M.  

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Télécopie   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . .

PRiSe en CHARGe FinAnCiÈRe
 Autofinancement     Établissement

moDALiTÉS De RÈGLemenT 
(Possibilité de paiement en plusieurs fois)

 Paiement joint (obligatoirement en cas d’autofinancement)

 À facturer à l’établissement

!

CooRDonnÉeS PeRSonneLLeS (à renseigner obligatoirement)
 Mme     M.  

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse personnelle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CP . . . . . . . . . . .  . . . . . . .. . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . Télécopie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone  portable (obligatoire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

E-mail  personnel (obligatoire). . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRoFiL Du CAnDiDAT 
 Externe     Interne         

Accord du directeur de l’établissement pour la prise en charge financière 
au titre de la formation ou accord du participant pour la prise en charge 
financière en cas d’autofinancement.

Date Signature et cachet

Réf. 903 Préparation au concours de Directeur des soins (DS)
en e-learning et présentiel

MATIÈRES PRÉPARÉES ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES 
(Arrêté du 15 avril 2011)

Cas spécifiques, merci de nous contacter

• Tarifs spécifiques pour tout règlement en autofinancement 
(paiement individuel).

• Tarifs modulaires pour une préparation exclusive en e-learning, 
sans participation aux regroupements présentiels.

• Tarifs modulaires pour une participation uniquement à l’une ou 
l’autre des sessions pour la préparation aux épreuves orales.

note de synthèse 
• Méthodologie de la note de synthèse 
• Devoirs en ligne et concours blancs
• Entretiens individuels de coaching

Dissertation de culture générale 
• Méthodologie de la dissertation 
• Apports de connaissances 
• Devoirs en ligne et concours blancs 

Droit hospitalier 
• Le système de santé français 
• L’organisation interne de l’établissement public de santé 
• Les personnels de l’établissement public de santé 
• Le financement de l’établissement public de santé 
• Le statut du malade et l’éthique dans le monde hospitalier
• La responsabilité des établissements de santé et de leurs agents 

management et gestion hospitalière
• La fonction d’encadrement 
• La gestion de projet et le projet d’établissement

Soins et santé publique
• Epidémiologie
• Santé et prévention
• Hygiène et environnement hospitalier

Dossier professionnel 
• Aide à l’élaboration du dossier professionnel
• Suivi individualisé en présentiel et à distance en intersession (correction 

des travaux écrits : fiches techniques et dossiers thématiques)

Préparation à l’oral (réf.905)
• Méthodologie de l’oral
• Oraux blancs dans les conditions du concours (entretien avec le jury 

et oraux techniques)
• Débriefing collectif et recentrage méthodologique
• Coaching individualisé (gestion du stress, gestion de la prise de parole, 

gestion du temps...)

Préparation au concours Directeur des soins  
Épreuves écrites et orales - Réf. 903 + 905                           3 000 €
Épreuves écrites - Réf. 903                                                      2 800 €

Préparation aux oraux du concours Directeur des soins
4 jours à Paris (2 modules : 2 jours en sept. 2018 + 2 jours en oct. 2018) 

Session réservée aux candidats admissibles - Réf. 905         700 €

€ TARIFS nets de taxe 2017-2018 *

BULLETIN D'INSCRIPTION (À RENVOYER AU CNEH)
Bulletin d’inscription à retourner accompagné d’un CV détaillé et d’une lettre de motivation  adressés à Céline Limouzy : 
par courrier : CNEH (Véronique Delétang) - Service Formation, 3 rue Danton, 92240 Malakoff ; ou par fax : 01 41 17 15 79 ; 
ou par mail en version scannée à veronique.deletang@cneh.fr ; programme en ligne : www.cneh.fr, rubrique Concours et Adaptation à l’emploi

*Dans le cadre du pack épreuves écrites et orales, les sessions de préparation aux oraux  ne sont pas remboursées en cas de non-admissibilité à l’issue des épreuves écrites
  Toute formation commencée est dûe dans son intégralité


